
 

                                 SIEGE SOCIAL : BP 816 – 60 AVENUE DUBROCQ – 64108 BAYONNE CEDEX      � 05 59 59 22 34 – � 05 59 25 49  
                                                                                          E-mail : ffpb@orange.fr – Internet : www.ffpb.net  
 AFFILIÉE AU COMITÉ NATIONAL OLYMPIQUE SPORTIF FRANÇAIS – SAG N° 10.269 1/5 

Bayonne, le 06 janvier 2020 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION  
DU COMITÉ DIRECTEUR DU 14 DECEMBRE 2019 

 
 

 

 

ECHEVERRIA Pierre Présent GRACIET Séverine Excusée 

ABEBERRY Jean-Pierre Présent HARDOY René Présent 

ALLIEZ Jacques Excusé HAROCARENE Pascal Excusé 

BERTHELOT Jean Claude Excusé JARDON Laëtitia Excusée 

BOURDILLAT Michel Présent LAFARGUE Maider Présente 

CARITEAU Lauréline Excusée LASSARTESSE Jeanne Présente 

CASTERES Thierry Excusé LAUGIE Marie Excusée 

DARPHIN Pierre Excusé LEFRANC Jean-Pierre Excusé 

DEGERT Michel Présent MELLIER Dany Excusée 

DELBOS Marie-Claude Présente NARBEY Jean-Philippe Excusé 

DESTAILLAC Jacques Présent PEYRAUBE Joël Excusé 

DIBAR Eric Excusé ROLLET Alain Présent 

DOUAT Jean Paul Présent ROSSI Gérard Présent 

DUFOURG Roland Présent SALLENAVE André Présent 

DUHAU Stéphane Excusé SALLETTE Gilles Présent 

DURCUDOY Christian Excusé SCHNEIDER Jacques Excusé 

ESCUTARY Edouard Présent SEDES Michel Excusé 

ETCHELECU Amaia Excusée SERBIELLE Jenofa Excusée 

GOICOECHEA Christian Présent SUPERVILLE Jean Présent 

GONY Jean Présent TURON LABORDE Jacques Présent 
 

 
 

 

CHOÏ Dimitri Excusé LOLIBE Gilles Excusé 

COLLADO Daniel Présent LORPHELIN Jean-Marc Excusé 

COMORGE Alain Excusé MANGAMAN-MOUNY Willy Excusé 

DAGUERRE Pierre Excusé MARIVAN Natacha Excusée 

PLAINCHAMP Jérôme Excusé MAUMET Philippe  Excusé 

GARAICOECHEA Pierre Présent Webex MIEYAN David Excusé 

GARAYAR Jean-Michel Présent PAILLOLE Christian Excusé 

JOUGUET Jean-Claude Excusé PETRISSANS Mélanie Excusée 

LABAU Rémi Excusé PEYRAT Dominique Présent Webex 

LAGOURGUE Christian  Excusé SOURP Charles Présent 

LALEU Lionel Excusé VISENTIN Jean-Christophe Excusé 

LASTRA Jean-Paul Excusé   
 

 
 

 

HEGUIABEHERE Alain Excusé  LOM Pablo Excusé 

JELEZNOFF Christophe Excusé MICHELENA Jean-Pierre Excusé 

LATXAGUE Christian Excusé PHILIPPE Romain Excusé 
 
 

 

 

POUEYTS Michel - DTN Présent LAPEYRE Clément Présent 
 

Présents : 25 Présents à l'Audioconférence (Webex) : 2  Excusés : 44     
 

COMITÉ DIRECTEUR 

MEMBRES de DROIT - Présidents de Ligues/Comités non élus 

MEMBRES ASSOCIES 

MEMBRES INVITES 
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La séance débute à 9h15. Le président, Lilou Echeverria, souhaite la bienvenue à tous les 
participants. 

 
1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU COMITE DIRECTEUR DU 29 JUIN 2019 

Pas de remarques particulières, le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
 

2. POINT SUR LES FINANCES 

Jean Superville, trésorier, fait un point sur le secteur finances de la FFPB. 
 

Licences. Rappel : une modification des dates et du processus de règlement des licences a été 
votée lors du dernier Bureau. 

Une facture solde de l’année écoulée et une facture selon le listing vérifié par les clubs plus 
l'affiliation : il n’y aura plus de facture d’acompte (l’article 221.13.3 des Règlements généraux sera 
modifié).   

On enregistre un léger tassement du nombre des licences : perte de 200 environ, soit 1,7%. 
 

Aides pour le développement. Les aides prévues ont été versées aux ligues, aux comités 
territoriaux ou aux comités départementaux : 50 550 €. Plus que la dotation ministérielle prévue à 
cet effet de 39 000 €. 

 

Pass’Pelote. Bon fonctionnement, mais léger déficit. 
Intervention d’éducateurs diplômés dans les 5 centres CCAS EDF. 608 jeunes concernés cet été. 
Pass’Pelote organisé par 12 clubs et qui concerne 2 184 participants. 
Total général de 2 792 participants aux activités pelote. 
 

Grande Semaine de Pelote Basque. Perturbée par une météo capricieuse  
Les recettes sont en légère diminution : - 2 000 € 
Diminution sensible des frais d’organisation : - 8 500 € 
Bénéfice net de 14 424 €. 
Partage du bénéfice : Comités et Ligues 25 %  Clubs 40 %  FFPB 35 %. 
 

Subventions ministérielles.  
Contribution financière de 146 346 € pour le haut niveau et les pôles, de 39 000 € pour le 

développement de la pelote et de son image, de 7 900 € pour l’action handipelote et pour la pelote 
dans de nouveaux territoires, et de 4 500 € pour la formation. 

25 000 € sont attribués pour les aides personnalisées. 
C’est un groupe bien défini qui détermine les montants à attribuer : le président de la FFPB, le 

DTN, le directeur des équipes de France, la secrétaire comptable et le trésorier. Les sommes allouées 
sont versées par le CNOSF directement aux personnes concernées. Ce procédé permet une totale 
transparence. La FFPB assure l’information et le suivi. 

 
3. POINT SUR LES COMPETITIONS INTERNATIONALES 2019 

Le DTN, Michel Poueyts, dresse un bilan sur des résultats. 
 

Championnats du Monde des moins de 22 ans en Fronton 30m à Tenerife (Espagne). 
Résultats honorables, avec pour la première fois, dans cette compétition, une médaille de 

bronze acquise en frontenis hommes. Le travail doit se continuer âprement. Les tous jeunes 
entraineurs auront pu mesurer les difficultés inhérentes à cette fonction. Sûr qu’ils progresseront 
dans leur management grâce à une formation améliorée.  

Le président, Lilou Echeverria, note la bonne prestation sportive globale. Vu le potentiel, il 
souhaite de meilleurs résultats dans l’avenir. 

 
Coupe du Monde en Trinquet à Oloron Sainte Marie et Pau. 
Excellente performance réalisée avec une première place remportée grâce à une préparation 

remarquable. Quatre médailles d’or, une d’argent et une de bronze. La qualification pour les 
prochains championnats du Monde est acquise pour toutes les spécialités de trinquet. 

Le président de la FFPB tient à remercier les municipalités de Pau et d’Oloron Sainte Marie, 
pour leur appui sans failles, mais surtout les bénévoles de la Section Paloise Pelote Basque et du 
Pilotari Club Oloronais. L’investissement majeur de tous a permis une organisation fortement 
appréciée.  
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Coupes d’Europe des Clubs, dans la mesure où vous ne connaissiez pas les résultats. 
- Mont (France) – Fronton 30m. 
Paleta Pelote de gomme creuse femmes. Excellent comportement de Maialen Guillenteguy du 

club de Saint Perdon dans les Landes qui s’incline en finale face à l’Espagne en 3 manches, dont la 
dernière perdue 10 à 8. 

Paleta Pelote de gomme creuse hommes. Revanche de la finale du championnat de France : 
Kévin Pucheux de La Pelote Lasseuboise-Lasseube s’impose face à Timothée Sender  du C.A. 
Béglais-Bègles en 2 manches. 

Frontenis femmes. Deux équipes espagnoles pour une finale de haut niveau. 
Frontenis hommes. Kévin Pucheux s’incline en 2 manches face à l’Espagne, dont la deuxième 

15 à 14. 
 
- Iscar (Espagne) – Fronton 36m. 
Main nue individuel. Lourdes défaites pour la Zaharrer Segi-Saint Etienne de Baigorry et 

Atzarri-Souraïde. 
Main nue par équipes. Lourdes défaites aussi pour Pays d'Orthe Main Nue-Saint Lon les Mines 

et l'A.S.Eskulari-Lahonce/Villefranque. 
Paleta pelote de cuir. Le Stade Toulousain Pelote Basque, avec Brefel/Alcrudo, s’incline en 2 

manches face aux espagnols d’Oberena-Pampelune. 
Pala corta. Le Stade Toulousain Pelote Basque avec Brefel/Quintana est battu par Barcelone 

en 2 manches.  
 

En ce qui concerne le Trinquet et le Fronton 54m, vu que les Coupes d’Europe de Clubs ne 
donnent pas satisfaction comme en Fronton 36m et 30m, il vaut mieux organiser des rencontres 
internationales.  

 
4. PROPOSITIONS ENTRAINEURS POUR COMPETITIONS 2020    

Pour les compétitions internationales 2020 - Championnats du Monde moins 22ans Frontons 
36m & 54m ; Coupe du Monde Frontons 30m & 54m ; Championnat du Monde Frontball -, la liste des 
entraineurs a été validée par le Comité Directeur à l’unanimité. Voir pièce jointe. 

Le président, Lilou Echeverria, propose que ces entraineurs puissent travailler jusqu’aux 
mondiaux de 2022, dans un climat de confiance. 

 
5. VALIDATION DU CALENDRIER SPORTIF HIVER 2020 

Jacques Destaillac, responsable de la Commission Sportive Générale, reprend le calendrier 
établi. Il précise que la finale de Cesta punta par équipes devra se jouer avant celle en individuel. 
Ainsi, dès maintenant, il faut revoir le calendrier de la Semaine Paloise de fin avril. Voir pièce jointe. 

 
6. PROPOSITION DU CALENDRIER DE LA GRANDE SEMAINE DE PELOTE BASQUE 2020 

Elle se déroulera du 9 au 16 août 2020. Jacques Destaillac précise que certains sites ont donné 
un avis favorable. Il reste à en finaliser d’autres. Voir pièce jointe. 

Le report éventuel de la finale de Rebot Nationale A se fera le mardi 11 août, impérativement. 
Un report éventuel sur le jour férié le plus proche n’est pas possible. En effet, c’est le samedi 15 août, 
veille de la finale de Chistera joko garbi. Il y a de très fortes chances pour que des joueurs soient 
concernés par les deux spécialités.  

A ce sujet, Jean-Michel Garayar, président du Comité Territorial Pays Basque de Pelote Basque, 
va proposer à la FFPB une étude du calendrier : la fin du championnat du Comité et le début de la 
compétition fédérale se chevauchent parfois en fonction des conditions climatiques défavorables. 
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7. PROPOSITION DE MODIFICATIONS DES REGLEMENTS GENERAUX ET SPORTIFS 

Alain Rollet, responsable de la Commission Administrative, propose diverses modifications.  
Règlements généraux 

- Articles 221.13 .2 .3 .4 : Renouvellement Licences (factures). Modifications adoptées par le 
Comité Directeur et applicables à partir du 01/01/2020. Voir pièce jointe. 

 

- Art. 221.3 : Extension de licence sportive. Précision adoptée. 
- Art. 225.205.4 : Conditions participation joueurs remplaçants. Le Comité Directeur apporte 

quelques précisions et modifications à la proposition de la Commission Administrative, à savoir : 
supprimer "Durant la partie, pour une compétition par équipe quand son équipe a le but" et toute la 
fin de l’article à partir de "Ces remplaçants pourront être…cadets).". 

- Art. 221.203 : Classification par tranches d’âge. Vétérans. Article adopté.   
- Art. 225.23 (225.23.0 .1) : Compétitions Vétérans. Cet article à titre expérimental pour 2019 est 

adopté avec quelques corrections.  
 

Règlement sportif 
- Art. 443.7 : Arrêts de jeu temporaires. Modification fin du premier paragraphe : écrire "même 

si son équipe n’a pas le but". Article adopté. 
- Art. 45 : Sanctions encourues. Article adopté. 

 

Règlements divers  
A la demande de Pascal Haroçarene, confirmée par Edouard Escutary, rectifier sur le Tableau 

Points + Limites de But (Par Installation, Spécialité et Catégorie) certaines distances/limites de but 
à main nue en trinquet : Benjamins : dépasser 11m et non 10  ;  Minimes : dépasser 13m et non 12 ;  
Juniors et Seniors : le but se fait à partir de 10m. 
 

Les autres modifications ci-dessus sont adoptées par le Comité Directeur et applicables à partir 
du 01/09/2020. Voir pièce jointe. 
 
8. AGENCE NATIONALE DU SPORT (ex. CNDS) 

Elle regroupe des membres de l’Etat, du mouvement sportif, des collectivités territoriales et 
du monde économique. Cette Agence assurera deux missions : la haute performance et le développe-
ment des pratiques. 

Le président, Lilou Echeverria, a invité ce jour Clément Lapeyre pour présenter cette nouvelle 
institution.  

Le projet, demandé par l’Agence Nationale du Sport, se veut ambitieux et nécessite de réaliser 
un état des lieux de nos licenciés, pratiquants, nos championnats et de nos clubs. Le projet doit fixer 
les axes et orientations de la FFPB pour les années à venir.  

Les structures pourront présenter des demandes de subventions comme cela se faisait pour le 
CNDS. La FFPB devra alors organiser l’instruction et l'attribution qu'une commission validera.  

La commission de validation sera composée de représentants de différents collèges : FFPB, 
ligues régionales, comités territoriaux, comités départementaux, clubs, DTN, partenaires, 
collectivités territoriales, l'État.  

 

Des personnes ont répondu présent à la mobilisation pour l’écriture et la conduite du projet. 
Vous pouvez encore vous manifester auprès de Clément Lapeyre clement.lapeyre@sfr.fr. 

 

Personnes ressources identifiées pour le projet et la composition de la commission PSF (Projet 
Sportif Fédéral) : Jean Superville - Alain Rollet - Pierre Garaicoechea - Daniel Collado - Jean-Michel 
Garayar - Dominique Peyrat - Clément Lapeyre - Pascal Bedere - Ramon Eguzkiza - Thierry Larralde 
- Jeanne Lassartesse et Lilou Echeverria, président FFPB. D’autres bonnes volontés se rajouteront.  

 

Echéances suivantes :  
- 17 janvier, en présence de Romain Evano de 9h30 à 15h30. Finalisation du projet en cours.  
- Février : diffusion de la note de cadre et lancement de la campagne PSF (anciennement CNDS). 
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9. VALIDATION NOUVELLE AFFILIATION D’ASSOCIATION 

Accord du Comité Directeur pour l’enregistrement de la nouvelle association sportive "Pelote 
Castraise-Castres" du Comité Départemental du Tarn Pelote Basque, de la Ligue d’Occitanie. 

 
10.  QUESTIONS DIVERSES 

• La communication Webex avec Dominique Peyrat, président du Comité du Nord de Pelote 
Basque, n’a pas pu avoir lieu suite à des problèmes techniques. Le président, Lilou Echeverria, 
appellera Dominique Peyrat afin de donner des réponses à ses diverses questions. 

 
Vu l’horaire avancé, le président, Lilou Echeverria, lève la séance.  
La réception des équipes de France 2019 -Championnats du Monde -22ans en Fronton 30m 

(Tenerife) & Coupe du Monde en Trinquet (Oloron Sainte Marie/Pau)- s’en suivra. 
 
 
 

  
 
 

Le Secrétaire Général, Le Président, 
Roland DUFOURG Lilou ECHEVERRIA 
 
 
 
 
 

PJ : 4  


